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(54) Dispositif de nettoyage et de séchage simultanés pour vitres, meubles et objets analogues

(57) La présente invention concerne un dispositif de
nettoyage et de séchage simultanés pour vitres, meu-
bles et objets analogues.

Le dispositif est caractérisé en ce qu'il comprend un
coussinet de nettoyage (3) fixé amoviblement à la pla-
que (1) du dispositif de façon interchangeable, le cous-

sinet comprenant une couche en matière hydrophile (7)
et une poche fermée (8) enveloppant la couche hydro-
phile (7) et constitué d'un voile en matériau non-tissé
perméable au liquide de nettoyage et possédant des
propriétés abrasives.

L'invention a pour application le nettoyage en par-
ticulier de vitrines de fond de commerce.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de nettoyage et de séchage simultanés pour vitres,
meubles et objets analogues comportant des surfaces
à nettoyer de temps à autre.
[0002] L'invention s'applique en particulier au net-
toyage de vitres de véhicules automobiles ou de vitrines
de fonds de commerces.
[0003] Actuellement, le nettoyage de surfaces s'effec-
tue à l'aide d'un pulvérisateur de produit liquide qui est
étendu sur la surface à nettoyer et essuyé avec un chif-
fon. Cependant, dans le cas du nettoyage de l'intérieur
d'un pare-brise d'un véhicule automobile, la pulvérisa-
tion du liquide de nettoyage sur le pare-brise se traduit
souvent par également une pulvérisation d'une partie
de ce produit sur le tableau de bord du véhicule, de sorte
qu'il est nécessaire de nettoyer à la fois le pare-brise et
le tableau de bord.
[0004] On connaît également des dispositifs de net-
toyage comprenant une plaque rigide ou semi-rigide
munie, sur une face, d'un moyen de préhension et, sur
l'autre face, d'une garniture de nettoyage.
[0005] Cependant, ces dispositifs connus ont pour in-
convénients majeurs, d'une part, de ne pas permettre
un nettoyage efficace et, d'autre part, d'être relative-
ment coûteux.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif
permettant le nettoyage et le séchage simultanés de fa-
çon aisée et sans efforts, sans laisser sur les surfaces
nettoyées des traces de salissures étalées par le dispo-
sitif.
[0007] A cet effet, selon l'invention, le dispositif de
nettoyage et de séchage simultanés pour vitres, meu-
bles et objets analogues, du type comprenant une pla-
que rigide ou semi-rigide munie, sur une face, d'un pom-
meau de préhension et, sur l'autre face, d'une garniture
de nettoyage, est caractérisé en ce que la garniture de
nettoyage est amoviblement fixée sur la face correspon-
dante de la plaque de façon à être interchangeable et
est constituée par un coussinet comportant une couche
en matière hydrophile et une poche fermée enveloppant
la couche hydrophile et constituée d'un voile en maté-
riau non-tissé perméable au liquide de nettoyage et pos-
sédant des propriétés abrasives.
[0008] De préférence, la poche du coussinet compor-
te, sur l'une de ses faces externes, une matière adhé-
sive permettant de fixer le coussinet à la plaque et pro-
tégée, avant fixation du coussinet à la plaque, par une
bande de protection amovible.
[0009] La matière adhésive est appliquée à chaud sur
la poche du coussinet suivant un ou plusieurs filets, con-
tinus ou discontinus, s'étendant longitudinalement au
coussinet.
[0010] De préférence, la couche hydrophile du cous-
sinet est de la ouate de cellulose et le voile de la poche
du coussinet est à base de polypropylène ou de poly-

ester.
[0011] Avantageusement, la bande de protection de
la matière adhésive est en papier siliconé.
[0012] Avantageusement, une feuille de film polyé-
thylène est disposée dans la partie supérieure de la po-
che pour protéger la matière adhésive des alcools pou-
vant être contenus dans le liquide de nettoyage absorbé
dans la couche hydrophile.
[0013] Selon une variante de réalisation, le coussinet
est amoviblement fixé à la face de la plaque rigide ou
semi-rigide par une matière adhésive repositionnable
appliquée sur cette face suivant un ou plusieurs filets,
continu ou discontinu, ou en une ou plusieurs séries de
lignes bouclées.
[0014] Avantageusement, une feuille de film polyé-
thylène est fixée sur la face du coussinet devant être
fixée à la face de la plaque rigide ou semi-rigide de façon
à augmenter la tenue de l'adhésif et à faire barrière au
liquide de nettoyage absorbé dans la couche hydrophi-
le.
[0015] Selon une autre variante de réalisation, le
coussinet est amoviblement fixé à la face de la plaque
rigide ou semi-rigide par une liaison de type Velcro.
[0016] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre fait en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exem-
ples illustrant un mode de réalisation de l'invention et
sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de nettoyage et de séchage simultanés de
l'invention ;

la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de nettoyage et de séchage simultanés prêt à
l'usage ;

la figure 3 est une vue en perspective d'une variante
de réalisation du dispositif de nettoyage et de sé-
chage simultanés de l'invention ; et

la figure 4 représente en perspective une autre va-
riante de réalisation du dispositif de nettoyage et de
séchage simultanés de l'invention.

[0017] En se reportant aux figures 1 et 2, le dispositif
de nettoyage conforme à l'invention comprend une pla-
que 1 en matière rigide ou semi-rigide légèrement flexi-
ble, par exemple en une matière plastique à base de
polystyrène et sur une face de laquelle peut être amo-
viblement fixé un coussinet 3 permettant le nettoyage
et le séchage simultanés d'une surface, telle que par
exemple une vitre, une fenêtre, une vitrine d'un fond de
commerce ou un pare-brise de véhicule automobile.
[0018] La plaque 1 comprend sur sa face 4 opposée
à la face 2 pouvant être pourvue du coussinet 3, un pom-
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meau 5 formant poignée de préhension et de manoeu-
vre du dispositif de nettoyage. Comme représenté, le
pommeau 5 et la plaque 1 constituent deux pièces réa-
lisées en une matière synthétique différente, mais ils
pourraient former une pièce unique réalisée, par exem-
ple, par moulage par injection. Le pommeau 5 comporte
des reliefs en creux formant une surface d'accrochage
assurant une bonne préhension du dispositif par la main
de l'utilisateur. Une empreinte ou creusure allongée 6
est réalisée dans la face 4 de la plaque 1 et est destinée
à recevoir l'index de la main de l'utilisateur tenant le
pommeau 5 pour, de la sorte, faciliter l'application du
dispositif et sa manoeuvre sur la surface à nettoyer.
L'empreinte 6 peut comporter des aspérités évitant le
glissement de l'index de la main dans cette empreinte.
[0019] La plaque 1 présente la forme générale d'un
rectangle dont les angles peuvent être plus ou moins
arrondis comme représenté aux figures pour faciliter le
nettoyage à des endroits difficiles d'accès comme par
exemple les coins du pare-brise d'un véhicule.
[0020] Le coussinet de nettoyage 3 comprend une
couche en matière hydrophile 7 et une poche fermée 8
enveloppant la couche 7 et qui est constituée d'un voile
en matériau non-tissé relativement mince et susceptible
d'être traversé par un liquide de nettoyage. Le voile de
la poche 8 a également pour avantage de posséder des
propriétés abrasives et, du fait de sa texture, peut con-
férer au dispositif un bon effet de glissement sur la sur-
face à nettoyer avec ainsi l'avantage de gratter légère-
ment les salissures sur cette surface et de retenir, dans
des trous du voile, les salissures dissoutes dans le liqui-
de de nettoyage. De préférence, le voile de la poche 8
est à base de polypropylène ou de polyester.
[0021] En outre, la couche hydrophile 7 est de préfé-
rence de la ouate de cellulose connue pour son très fort
pouvoir absorbant, s'imprégnant progressivement du li-
quide de nettoyage et ayant une action de séchage de
la surface à nettoyer.
[0022] Pour permettre la fixation de façon interchan-
geable du coussinet 3 à la plaque 1 du dispositif de net-
toyage, la poche 8 comporte sur sa face supérieure à
celle opposée à sa face de nettoyage, une matière ad-
hésive constituée, comme représenté, par plusieurs fi-
lets ou lignes discontinues 9 de colle appliqués à chaud
dans le sens longitudinal du coussinet 3 de forme gé-
nérale rectangulaire s'adaptant à la forme de la plaque
1 lorsque fixé à celle-ci. Bien entendu, la matière adhé-
sive peut être appliquée différemment, par exemple
sous la forme d'une bande large, continue ou disconti-
nue, et être un adhésif repositionnable. La matière ad-
hésive 9 est recouverte par une bande de protection 10,
de préférence à base de papier siliconé, protégeant ain-
si la matière adhésive avaot utilisation du coussinet 3.
[0023] Avantageusement, le coussinet de nettoyage
3 est pourvu d'une feuille de film de polyéthylène 11 si-
tuée dans la poche 8 entre la couche hydrophile 7 et la
partie de voile supérieure sur laquelle est appliquée la
matière adhésive 9, de façon à protéger la matière ad-

hésive 9 des alcools pouvant être contenus dans les
produits nettoyants pour vitres qui détruisent la plupart
des colles standards.
[0024] L'ensemble constitué par la plaque 1 et le
coussinet 3 est vendu dans un même emballage et pour
utiliser le dispositif de nettoyage, l'utilisateur retire de
l'emballage la plaque 1 et le coussinet 3, puis retire la
bande de protection 10 pour mettre à nu la matière ad-
hésive de la poche 8 et applique le coussinet 3 sur la
face 2 de la plaque 1 pour fixer par collage le coussinet
3 à celle-ci.
[0025] Une fois le liquide de nettoyage vaporisé sur
la surface à nettoyer, telle qu'une vitre, le voile en ma-
tériau non-tissé de la poche 8 a une action mécanique
de nettoyage et est, par définition, inerte et laisse passer
le liquide de nettoyage tout en retenant les salissures.
Simultanément, l'intérieur de la poche 8 en ouate de cel-
lulose s'imprègne progressivement du liquide de net-
toyage et a l'action souhaitée de séchage de la vitre.
[0026] Selon la variante de réalisation représentée en
figure 3, le coussinet 3 est amoviblement fixé à la face
2 de la plaque 1 par une matière adhésive reposition-
nable 12 appliquée sur la face 2 de la plaque 1 suivant
deux filets ou bandes parallèles continues 13 s'étendant
longitudinalement à la plaque 1 le long de celle-ci. La
matière adhésive repositionnable 12 peut être appli-
quée suivant un seul filet ou bande centrale d'une lar-
geur pouvant aller jusqu'à celle de la plaque 1 en s'éten-
dant le long de celle-ci ou en un ou plusieurs filets ou
bandes discontinus. Cet adhésif repositionnable peut-
être déposé sur la plaque 1 par fiberisation en formant
une ou plusieurs lignes bouclées de colle. Avantageu-
sement, une feuille de film polyéthylène 14 est fixée sur
la face supérieure du coussinet devant être fixée à la
face 2 de la plaque 1 de façon à augmenter la tenue de
la colle, c'est-à-dire rendre plus solide la fixation du
coussinet 3 à la plaque 1 et à faire barrière au liquide
de nettoyage absorbé dans la couche hydrophile 7 du
coussinet 3.
[0027] Selon la variante de réalisation représentée à
la figure 4, le coussinet 3 est amoviblement fixé à la face
2 de la plaque 1 par une liaison du type Velcro compre-
nant une feuille 15 solidaire de la face supérieure du
coussinet 3 et pourvue de parties en saillies formant des
crochets et une feuille 16 solidaire de la face 2 de la
plaque 1 et pourvue de boucles auxquelles s'accroche-
ront par pression les crochets de la feuille 15.
[0028] Le dispositif de l'invention ci-dessus décrit net-
toie efficacement toute surface à nettoyer en utilisant
tous types de produits de nettoyage et procure un ex-
cellent confort grâce à la souplesse de la couche d'oua-
te de cellulose d'une certaine épaisseur qui permet en
outre d'exercer une pression uniforme de nettoyage grâ-
ce à la plaque de préhension. En outre, le dispositif per-
met un nettoyage plus rapide que les dispositifs connus
jusqu'à maintenant du fait que la surface nettoyée à cha-
que passe est plus grande. Pour améliorer la qualité de
nettoyage, le coussinet peut être changé par un autre
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aussi souvent que nécessaire, le coussinet usagé étant
alors jeté.
[0029] Bien entendu, le dispositif de l'invention peut
être aménagé en choisissant des composants répon-
dant mieux à certaines applications, en changeant par
exemple les caractéristiques du voile en matériau non-
tissé de la poche pour correspondre à l'utilisation de cer-
tains produits de nettoyage pour augmenter le pouvoir
de polissage de l'ensemble, ou bien en incorporant des
matériaux connus sous le nom de super-absorbants
dans la couche hydrophile en ouate de cellulose afin
d'augmenter le pouvoir séchant de celle-ci. Enfin, le très
fort pouvoir absorbant de la couche hydrophile en ouate
de cellulose permet au dispositif d'éliminer efficacement
la buée souvent présente dans les salles de bain, les
vitrines de commerces ou aux pare-brise de véhicules
automobiles.

Revendications

1. Dispositif de nettoyage et de séchage simultanés
pour vitres, meubles et objets analogues, compre-
nant une plaque rigide ou semi-rigide (1) munie, sur
une face, d'un pommeau de préhension (5) et, sur
l'autre face, d'une garniture de nettoyage (3), carac-
térisé en ce que la garniture de nettoyage (3) est
amoviblement fixée sur la face correspondante (2)
de la plaque (1) de façon à être interchangeable et
est constituée par un coussinet (3) comportant une
couche en matière hydrophile (7) et une poche fer-
mée (8) enveloppant la couche hydrophile (7) et
constituée d'un voile en matériau non-tissé perméa-
ble au liquide de nettoyage et possédant des pro-
priétés abrasives.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la poche (8) du coussinet (3) comporte sur
l'une de ses faces externes une matière adhésive
(9) permettant de fixer le coussinet (3) à la plaque
(1) et protégée, avant fixation du coussinet (3) à la
plaque(1), par une bande de protection amovible
(10).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la matière adhésive est appliquée à chaud
sur la poche (8) du coussinet (3) suivant au moins
un filet (9) s'étendant longitudinalement au coussi-
net (3).

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que la bande de protection (10) de la matière
adhésive (9) est en papier siliconé.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que une feuille de film polyé-
thylène (11) est disposée dans la partie supérieure
de la poche (8) pour protéger la matière adhésive

(9) des alcools pouvant être contenus dans le liqui-
de de nettoyage absorbé dans la couche hydrophile
(7).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le coussinet (3) est amoviblement fixé à la
face (2) de la plaque (1) par une matière adhésive
repositionnable (12) appliquée sur la face (2) de la
plaque (1) en un ou plusieurs filets continus ou dis-
continus ou en une ou plusieurs séries de lignes
bouclées.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le coussinet (3) est amoviblement fixé à la
face (2) de la plaque (1) par une liaison de type Vel-
cro.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'une feuille de film polyéthylène est fixée sur
la face du coussinet devant être fixée à la face (2)
de la plaque (1) de façon à augmenter la tenue de
l'adhésif et à faire barrière au liquide de nettoyage
absorbé dans la couche hydrophile (7).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la couche hydrophile (7)
du coussinet (3) est de la ouate de cellulose.

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le voile de la poche (8)
du coussinet (3) est à base de polypropylène ou de
polyester.
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